
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: (7): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Un second mot sur la taxe d'exemption militaire

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334174

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334174
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 137 —

UN SECOND MOT SUR LA TAXE D'EXEMPTION MILITAIRE

Avant que la question de la laxe d'exemption militaire entre dans
le domaine de la polilique militante et irritanle, nous prendrons la
liberle d'en dire encore deux mots, soit pour complöter l'article de
notre dernier numero, soit pour repondre ä quelques objeetions qu'il
a provoquees.

Nous ne craindrons pas, loul d'abord, de rappeler le fond du
debat, car on tend trop ä l'obscurcir.

Depuis nomine d'annees, un impöt sur les exemples existait et
exisle encore dans tous les cantons. Dans le canlon de Vaud, par
exemple, il dale de 1845 el il rapporle maintenant environ 70 mille
francs par an.

Ces 25 impöls parlenl de bases trös diverses; les uns elant pro-
portionnels, d'autres progressifs, d'autres par categories, d'aulres
par additions aux impöls generaux; les uns frappant les ressortissants
ä l'etranger, d'aulres les ignorant. L'impöt vaudois comprend dix
calegories et n'alleint pas les Vaudois ä l'elianger.

Dans leurs details, ces 25 impöls presentent ainsi des varianles
assez notables; mais le principe d'un impöt militaire, equivalenl du
service personnel, n'en esl pas moins reconnu de lous. II est passe ä

l'etat de fail el de droit dans la Suisse entiere.
La reorganisation de 1874 ayant grandement aceru les prestations

du service personnel ainsi que les charges de l'Elal, la taxe öquivalente

des exemples devait elre renforcee proportionnellement.
Si les canlons avaienl garde leurs charges mililaires, tous auraient

sponlanement el promptement eleve aussi le taux de l'impöt
militaire, par raison soit de fisc soit d'eqnite vis-ä-vis des ciloyens
fournissant le service aclif.

Mais la Constitution nouvelle a fait passer ä la Confederalion la

plupart des charges militaires des canlons, enlre autres celles de
l'inslruclion et de l'armement. Consequemment et trös logiquement,
eile a dii fournir ä la Caisse föderale un renfort de receltes; ce qu'elle
fit en lui atlribuant les indemniles de postes el peages, servies aux
canlons depuis 1848, et la moilie des taxes mililaires cantonales
(arl. 42).

Du meme coup el conformement d'ailleurs ä Ions les motifs de la
revision constitutionnelle, eile decida que ces laxes seraient percues
d'apres des prineipes uniformes ä fixer ultörieurement (arl. 18).

De ce double fait : augmentation des charges mililaires des
individus el de l'Elal, el transfert des charges militaires de l'Etat ä la
Confederation, est sorlie la loi föderale du 23 decembre 1875,
actuellement atlaquee par des demandes de referendum.

Ne considerant pour le momenl cetle loi que dans son ensemble Ie
plus general, on voit donc qu'il n'y a rien ä objecler contre sa cons-
lilutionnalile, puisqu'elle procede des articles 18 et 42 de la Constitution

; rien contre son opportunite, puisque les charges auxquelles
eile correspond sont en application depuis plus d'une annöe; rien
contre sa justice, d'inlention au moins, puisqu'elle a pour premier
but d'augmenter et d'uniformiser des taxes devant etre l'öquivalent
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de prestations deja uniformisees et augmentees. En resume, ce n'est
pas conlre la loi en soi ni contre ses bases principales qu'on est en
droit de s'ölever.

Serail-ce contre le chiffre du revenu qu'elle procure contre sa fis-
calile censee exageree? Oui, disent quelques-uns. Ceux-Iä, croyons-
nous, ne sont pas dans le vrai; et leur erreur provient sans doule de

ce que les progres ou les changements realises recemment dans nos
affaires militaires leur sont encore inconnns.

Le taux de la taxe rapporlera, dit-on, 3 fs millions de francs par
an. Pour plus de sürete et de facilite de calcul, admettons 3 ä 4
millions de francs. Ce produit peul paraitre excessif ä ceux qui ne le

comparenl qu'au total actuel des taxes cantonales, montant ä environ
1 million de francs ; mais ils oublienl de noler que ces taxes, si elles
n'ötaient pas rövisöes federalement, l'auraient ete par chacun des
25 cantons ou demi-cantons. En l'absence de ce second point de la
comparaison, qui la rend impossible, mettons en regard du revenu
de la loi, soit 3 ä i millions, le chiffre des charges prölevees sur les
militaires.

Ces charges, nous les avons esquissees dans nolre dernier numöro.
Une indicalion doit y elre ajoulöe pour reclifier quelques assertions
de la presse mal renseigneo. On croit ou l'on feint de croire que ces
3-4 millions de francs ne sonl demandes qu'ä un petit nombre de

pauvres infirmes qui, ä cöle du poids de leurs malheurs, auraient la
corvöe d'alimenter la caisse d'une innombrable arrnee. Le contraire
serait plus vrai.

Les exemptes ne sont ni en pelit nombre, vis-ä-vis des militaires,
ni, dans leur majorite, des malheureux et des infirmes. On comple
environ 250 mille exemptes, sur lesquels un cinquiöme au plus d'in-
valides. Beaucoup de gens sonl dispenses pour de legeres infirmiles
ou difformites, pieds plats, varices, myopie, insuffisance de thorax,
etc., etc., qui n'enlrainent aucune incapacite de travail ni meme
d'agröables ebats. On trouve parmi eux de brillants danseurs, d'a-
lertes chasseurs, d'excellents tireurs, de beaux cavaliers, d'intröpides
membres du Club Alpin, ä qui la bonne volontö seule a manque pour
faire de bons soldats.

On y compte encore le corps enseignant, secondaire et supörieur,
le clergö national, plusieurs catögories de fonclionnaires publics,
gens pas trop mal parlagös sous le rapporl de la solde, de la sante,
de la science, de l'intelligence, et qui fourniraient d'excellents
officiers de toutes armes et de tous grades. Cela leur coüterait bien de

quelques centaines ä quelques milliers de francs chacun par an. Ils
en fönt l'economie, menant, en revanche, grand bruit dans les journaux

conlre la taxe d'exemption, qui n'est pas le dixiöme de ce que
deboursent leurs pairs du service effectif.

Le chiffre des exemptes se renforce encore de quelques milliers
d'employes de chemins de fer el de bateaux ä vapeur, en altendant
leur service de guerre, el de trente ä quaranle mille Suisses ä l'etranger

ou nomades, insaisissables, en grande partie, jusqu'ä present.
Tolal : 250 mille exemptes, qui fourniraient, nous le repötons, un

sommaire de 3 ä 4 millions de francs, soit en moyenne une quinzaine
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de francs par homme. 11 n'y a pas lä de quoi pousser les clameurs
qu'on sait. En revanche, nous deplorons plus que personne qu'il y ait
autant d'exemptions. Mais comme la loi de taxe n'y peut rien, ce
n'est pas le moment d'examiner cetle queslion.

De son cöle, l'armee föderale compte environ 200 mille hommes,
elite et landwehr; ainsi un cinquiöme de moins que les exemptes.

On a calcule, et nous croyons le calcul jusle, quoique plutöt bas,

que ces 200 mille militaires fournissaient un impöl, en simples dö-
bourses, d'environ 20 francs par homme en moyenne, soit 4 millions
de francs, et, en lemps perdu, d'environ 130 francs par homme en

moyenne, soit 26 millions de francs; lotal en argent el journees de
travail, 30 millions de francs, sans compter les aulres charges et ser-
vitudes ni l'impöt cventuel du sang.

A ce taux, les 250 mille exemplös., pour payer leur equivalent,
devraient fournir un impöt tolal de 36 millions, soit dix fois plus que
ne leur demande la loi du 23 decembre, qui leur parait si dure!!

Ce n'est donc pas non plus la quotile de la taxe que les exemptes
sont fondös ä attaquer.

II faut alors quo ladite loi pöche dans divers details. Nous conve-
nons que plusieurs dötails paraissent malheureux, toul comme on
conviendra que quelques objeetions failes contre plusieurs d'entr'eux
tiennent de la länlaisie plulöt que de la raison. Quoiqu'il en soit, si
l'on reflechit que cette loi a döjä passe par le etil le de six commissions

legislatives et de qualre debats des Chambres, que ses bases,
quant au rendement, ne pourraient elre notablemenl changees et
devraient l'elre plulöt en plus qu'en moins, nous ne liouvons pas des
motifs serieux de rejel dans ses dispositions plus ou moins
secondaires.

On les dil Iracassieres el vexaloires. Toule loi d'impöt, particulierement

d'impöt nouveau, echappe difficilement ä de telles accusations; il
appartient surtoul ä l'application de Ia loi d'y remödier. D'ailleurs
ces griefs-lä sonl lies relalifs. Un impöl par calögorie, meme avec 21

calegories, ne peul avoir sans doule la precision d'un impöt visant
chaque contiibuable individuellement ; en revanche, la Classification
cn gros a moins d'inconvenicnts qu'une taxe serree qui se baserait
sut; des procedös inquisitoiiaux.

Et qu'on veuille, aprös tout, ne pas oublier qu'il s'agit ici d'une loi
d'öquivalence du service militaire personnel. Croit-on ce service
exempt d'öpine, ou y regarde-t-on de si pres? Ignore-l-on qu'il
n'övite pas toujours la spolialion, mais qu'il l'appelle souvent des
beaux noms de dövoüment, d'abnögalion de sacrifice? Tout cela n'est-
il pas devenu cn oulre leniblenienl progressif par l'obligation de
l'avancement ä lous les grades el par ses consöquences legales?

Cet officier ou ce sous-officier recevant un brevel inattendu, pour
passer immediatement une öcole de 8 semaines, pendant ses moissons
ou ses vendanges, a-t-il son compte de partage aussi scrupuleusement
regle que M. l'exempte veut qu'on lui regle le sien?

Ce brave pere de famille oblige, par l'honneur de sa j ropre carriöre
militaire, de regarnir le gousset de son fils, monle en grade, ou de lui
envoyer, officier monte, un nouveau cheval ä la place d'un cheval
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tombe malade, ne prefererait-il pas, au poinl de vue des frais, payer
la taxe de la plus haute calögorie?

Le pauvre soldat-citoyen, mis ä la salle de police pour plusieurs
jours, par erreur peut-elre, ou pour un leger oubli, n'osant röclamer
qu'aprös avoir subi sa peine, et en attendant rentrant altarde et bafoue
chez lui, coule-l-il ses jours sans mecompte?

Le militaire qui est lire de son lit paisible au milieu de la nuit
par un telegramme l'appelant ä la frontiere, comme cela eut lieu si
souvent en 1870-71, el partant sans avoir pu mettre ses affaires
en ordre, ni assurer ä ses enfants le pain de la semaine, ne connait-
il point de tracas

En un mot, les militaires, leurs familles et leurs repondants, ne
sont-il pas gens taillables et corveables ä merci quanl ä leurs prestations

personnelles? Aussi ne sauraient-ils comprendre que la
determination de la taxe öquivalente ä ces prestations, soit chose si difficile
que six commissions legislatives et quatre debats publics n'y puissent
suffire. C'est pousser un peu loin, leur semble-t-il, les exigences ou
les malices procedurieres.

Les plaintes ölevees conlre les details vexatoires de la loi, ä les
supposer fondees, ne pourraient donc nous toucher qu'autant qu'on
voulüt bien en göneraliser les termes, pour les etendre ä la Situation
faite, sous ce meme rapport, aux militaires astreints au service aclif.

II y a cependant un detail de la loi, que son imporiance nous force
d'examinei* de plus pres. C'est la question de l'appiication de la taxe ä

nos compatriotes d'extra-muros.
Tout pese, nous sommes arrivös ä la conviction qu'il est juste de

leur demander leur pile pour la döfense du pays, et qu'une exception
en leur faveur ä la regle gönörale: service ou taxe aurait de fächeux
effets.

D'abord cette taxe existe döjä de la part de plusieurs canlons. Ne
serait-ce pas etrange qu'au moment oü les charges s'accroissent et
oü, consequeminent, on eleve les contributions, on commencät par
forcer ces canlons de degrever cette classe de conlribuables? II est
plus simple d'ötendre la taxe exislante aux ressortissants de tous les
cantons.

Puis c'est par le moyen des sejours ä l'ötranger que les principales
fraudes se commellenl conlre l'obligation du service personnel, et

que maints jeunes gens parviennent ä esquiver ä la fois le service et
la taxe. II faul n'avoir jamais assisle ä une table d'höte de commis-
voyageurs suisses pour ignorer la finesse des jolis tours si souvent
joues ä nos bons receveurs et commis d'exercice, par de simples de-
placemenls bien agences.

Assuröment nous prefererions qu'on püt oblenir de nos compatriotes
expatries le service effeclif plutöt qu'une taxe, et cela, soil au

pays, soit ä leur domicile etranger, par le moyen d'exercices de lir
ct de gymnastique, peut-etre d'öcole de compagnie, si c'etait possible
dans quelques grands cenlres. Nous le dösirerions autant pour le es-
pect du principe de l'obligation generale du service qu'en vue des
eventualitös de guerre et de leurs consöquences. II est certain qu'un
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grand nombre de jeunes Suisses accourraient de l'ötranger, en cas de

guerre, dans la hoble intention de grossir nos rangs. Or, avec les
armes et la taclique actuelles, ce renfort, s'il ne complait que des gens
non exerces, ignorants de nos reglemenls el de nos armes, serait plus
nuisible qu'ulile. Quelques milliers de francs acquis ä nos budgets
vaudraient iniiniment mieux. Le lemps des francs-tireurs est passö,
bien passö! Pour faire Ia guerre aujourd'hui il faut des masses
convenablement pröparees et encadröes, des effeclifs pröcis, coordonnös,
diseiplines, ainsi qu'un budget sur et regulier prösidant ä leur
formation et ä leur inslruclion. Assurömenl ces masses ne sont jamais
trop fortes quand on peut les bien preparer et entretenir, et cent
mille hommes de ce genre ajoulös ä notre armee ne seraient pas ä

dedaigner. Mais pour le moment ce qui nous manque le moins, ce
sont pröcisement les combattants. Nos 200 mille hommes suffisent
amplement ä notre surface geographique, et ils ne suffisent que trop
ä nos maigres budgels. C'est toul le reste, et notamment l'argent du
temps de paix, qui fait döfaut. Voilä en quoi nos compatriotes peuvent

nous aider le plus efficacement. Ils finiront par le comprendre,
beaucoup d'entr'eux l'ont döjä compris.

D'ailleurs, les renseignements que nous avons donnös plus haut el
dans notre dernier numero, pourront dire aux recalcitrants que Ia laxe
qu'on leur reclame n'est, au fond, qu'une delle d'honneur; eile n'est
que l'öquivalent trös minime d'une quote-part de service qu'ils
doivent et que d'autres fönt pour eux en leur absence.

S'il leur convient de resider au loin, c'est qu'apparemment ils y
Irouvent plaisir et profit, et ce profit vient, en bonne parlie, de ce

que, libres de prestations mililaires, ils ont des avanlages -sörieux sur
leurs coneurrents indigönes, soumis ä ces preslalions. Car depuis
quelques annees une rövolution s'est faite dans les institutions
mililaires de l'Europe entiere, par l'obligation generale du service, et tous
les Etats du continenl europöen forcent leurs ressortissants A rentrer
chez eux, des pays les plus lointains, pour servir leurs drapeaux. Les
recrues les plus favorises servent un an, moyennant une exoneration
de 1000 ä 1500 fr. Le continenl europöen n'a plus qu'une seule petite

classe de ressortissants exemple de prestations militaires; ce sont
les Suisses ä l'ötranger.

Pour suivre autant que possible ä ces progres aecomplis par toute
l'Europe, la Suisse, qui ne pouvail augmenter proportionnelle-
ment ses effectifs, s'est donne la täche de les mieux choisir et
former, au risque de quadrupler au moins ses efforts et ses charges.
C'est ce qu'elle a entrepris par sa röforme de 1871-1874, et c'est
aussi le motif qui fit aboulir cette reforme au compromis patriolique de
1874, lequel fut accepte chaudement et en premier lieu par la presque

unanimile des Suisses ä l'ötranger. Bien d'autres l'accepterent
aussi, par gain de paix, et non sans appröhension, en voyanl lant de

germes d'ivraie meles au bon grain. Mais un point capital restait
commun ä toules les opinions et hors de toute contestation. C'etait
l'augmentation necessaire des efforts et des charges de tous. Cela
constate, et la reorganisation commencee reclamant beaucoup
d'argent, sous peine de resler ä mi-chemin, ce qui serait une cataslrophe
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et une honte nationale, n'etait-il pas naturel de dösmander aussi aux
exemptes precedemment exoneres leur quote-part des nouvelles
exigences du budgel? N'ölait-il pas logique d'aller frapper ä la porte de
nos concitoyens expatriös, si favorises ces derniöres annöes, les privi-
ligies de l'Europe entiere, et de qui l'on aurait pu, ä la rigueur, re-
quörir le service effeclif, aussi bien que tous les Etats du continenl
l'exigent de leurs ressortissanls? Nous avons peine ä croire que les
enfants de la Suisse republicaine, quand il s'agit de preparer la
defense de leur pays, seront moins patriotes que des Allemands, des
Francais, des Russes ou des Italiens. Nous esperons, au contraire,
qu'ils reconnaitront, aprös avoir mieux examine les diverses faces de
la question pendante, la parfaite öquitö de la demande de contribution

qui leur est adressee, contribution qu'ils sont parfaitement libres,
d'ailleurs, d'echanger contre le service effectif.

Pour lerminer, nous prendrons la liberle de relever un autre motif
de rejet de la loi, venant, celui-lä, de l'interieur, de la Suisse
romande surlout. D'excellents citoyens repoussent la loi de taxe ä cause
du mecontenlement general que cause l'application de la nouvelle
Organisation militaire et de quelques autres mesures föderales, jugöes
abusives et trop centralisatrices. Ils veulent faire, disent-ils netle-
ment, une manifestalion de mauvaise humeur, un solennel et legal
grognement ä l'appui d'autres plaintes antörieures Irop peu ecoulees.
Nous comprenons ä quelques egards ce sentiment, et nous honorons,
en tout cas, sa franche et loyale expression toute republicaine,
quoique de mode un peu britannique.

Mais nous croyons qu'en matiere d'aetes politiques et militaires,
la premiöre voix au chapilre ne saurait elre serieusement donnöe ä

la mauvaise humeur, ni meme ä la bonne. La raison calme et froide,
le jugement öclaire, la conscience rigide doivent seuls prösider ä des
döcisions aussi graves; autrement les votalions populaires dont les
electeurs ont l'iniliative dögönöreraienl en frivoles controverses, en
capricieux coups de töte, variant avec les impressions du moment,
partant sans action efficace sur la politique des Chambres föderales.

II est cerlain que la vraie porlee de la loi militaire organique de
de 1874 n'a pu elre appröciee exactemenlä son enlröe en vigueur, et
qu'aujourd'hui, par suite sans doule des tätonnements el des frotle-
ments inhörents ä son etat encore transitoire, eile semble depasser
les forces, les guüts ou les intenlions du pa\s.

Si le rejet de la loi de taxe pouvait remödier ä ces defauts ou
seulement ä ceux du Systeme des exemptions, nous n'oserions pas
deconseiller le rejet. Mais comme il n'en serait point ainsi, et que
cetle manifestation de mauvaise humeur, meme pleinement reussie,
ne parerait ä aucun des griefs ni ä aucune des exagerations qui la

provoquent, nous ne pouvons nous y abandonner. Elle ne punirait
pas davantage l'autorite federale conlre laquelle eile est censee dirigöe,

puisque celle-ci, ä defaul de la ressource de la taxe, a, pour lc
present, son budgel, v compris celui des fonctionnaires militaires, bien
votö, plus la moitiö des taxes cantonales actuelles, et, pour l'avenir,
cette meme moitie, plus l'appel aux contingents cantonaux dümenl
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reglemenle. La manifestation ne ferait donc que retomber sur ceux
qui sont döjä les plus duies viclimes de la pöriode tiraillee que nous
Iraversons : les miliciens d'une part, tributaires de la « voie du Service

» gratuile et civile; les cantons, d'aulre part, qui seraient pres-
sures de deux cötös ä la fois.

A ce double tilre, l'acceptation de la loi de laxe, malgrö ses
imperfections, nous parait pröferable ä son rejet, el nous esperons que
le referendum propose, s'il röussit ä la faire repousser, ne reussira
pas ä en faire changer notablement les bases ni diminuer le rendement.

Un officier supörieur *.

P. S. Au moment de mettre sous presse, nous recevons une
adresse de 17 societes suisses d'Allemagne et d'Italie contre la loi de
taxe. Nous la publierons dans nolre prochain numero avec quelques
remarques. Cette piöce ne fail d'ailleurs que confirmer nolre opinion
que les adressants ne manquent certes pas de patriotisme, mais bien
d'une connaissance süffisante des affaires militaires suisses pour
discuter sensemenl la queslion pendante. Ils semblent croire, en
resume, que notre armee, au lieu d'elre une institulion nationale et
necessaire, n'est qu'un luxe que nous nous aecordons pour notre
agremenl, et que ne pouvant etre de la fete, ils ne doivent pas comp-
ler ä l'öcot II y a quelque 20 ou 30 ans, nos services mililaires
suisses pouvaient avoir cette apparence. Aujourd'hui, ils sont sörieux,
coüleux, sevöres, cela dans Tunique but d'assurer l'independance de
la patrie au profit de tous, y compris des Suisses ä l'ötranger, qui
devraient etre les derniers ä refuser leur concours ä ce progrös de
nos institutions militaires.

PIECES OFFICIELLES

Prescription sur l'estimation et la depreciation des chevaux de service des
fonctionnaires militaires et des officiers qui pereoivent des rations de fourrage
toute l'annee.

§ 1er. Les chevaux demeurent aux risques des proprietaires ä l'exception du

temps pendant lequel ils sont employös au service aclif.
Les maladies et les dommages qui pourraient se produire pendant la duree du

service, sonl ä la charge de l'administration de la guerre, aussi bien en ce qui
concerne les frais de eure que la moins-value des chevaux. Si les suiles rendaient
un cheval impropre au service, radministralion de la guerre le prendra ä son

comple. Dans ce cas, il sera paye au proprielaire le montant du prix d'eslima-
tion, ainsi que dans le cas oü le cheval viendrait ä perir pendant la duree du
service ou apres celui-ci, des suites d'une maladie reellement conlractee au
service.

Les reclamations apres le service au sujet des maladies ou des defauts dont la

cause serait atlribuee au service, seronl iraitees de la meme maniere que les
demandes d'indemniles pour les aulres chevaux de service.

§ 2. Le veterinaire en chef tient un contröle d'estimation de lous les chevaux.

* Nous devons mentionner que, tout en inserant cet article, la majoritö de la
redaclion de la Revue militaire fait ses reserves k l'endroit des conclusions.
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